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QU'EST-CE QUE L'ACCRÉDITATION
EN ÉQUIPE ?

Le socle réglementaire de l'accréditation en
équipe existe dans le décret de 2006 : l'équipe
y est définie comme étant les médecins d'une
même spécialité exerçant en établissement
de santé.
Les fondamentaux de l'accréditation sont
retrouvés dans l'approche en équipe puisque
les médecins de l'équipe mettront en œuvre
un programme annuel défini par leur spécialité
comportant un volet évaluatif par le repérage,
l'analyse et la déclaration d'événements indé-
sirables associés aux soins (EIAS) et un volet

cognitif consistant à la mise en œuvre de
recommandations et la réalisation d'activités
favorisant le développement d'un socle de
connaissances partagées.
L'accréditation en équipe est une démarche
collective qui prendra de la valeur pour l'éta-
blissement de soins dans le cadre de la certi-
fication V2020.

QUEL EST LE PROGRAMME ?

Le programme OA AFU de l'accréditation en
équipe comporte annuellement la déclaration
d'un EIAS par membre de l'équipe (analysés
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RÉSUMÉ
L'accréditation des médecins et des équipes médicales exerçant en établissements de santé
publics ou privés est une démarche nationale volontaire de gestion des risques fondée sur la
déclaration et l'analyse des événements indésirables associés aux soins, l'élaboration et la mise
en œuvre de recommandations et le suivi d'activité de formation et d'évaluation de pratique.
Depuis un an, l'organisme d'accréditation des urologues a mis en place l'accréditation en équipe.
L'équipe est la « pierre angulaire de la construction de la sécurité à l'hôpital ». Le programme en
équipe peut être identique à celui réalisé par un médecin individuellement pour une partie et
différer sur certains points pour intégrer la dimension collective.
© 2019 Publié par Elsevier Masson SAS.

SUMMARY
Accreditation of physicians and medical teams in public or private health institutions is a voluntary
national risk management approach based on the reporting and analysis of adverse events
associated with care, the development and implementation of recommendations, and the
monitoring of training and practice evaluation. For the past year, the Urological Accreditation
Organization has implemented team accreditation. The team is the "cornerstone of building
hospital safety.'' The team program can be identical to that performed by a physician individually
for a part and differ on certain points to integrate the collective dimension.
© 2019 Published by Elsevier Masson SAS.
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Figure 1. Créer une équipe. Document de la Haute Autorité de santé disponible sur le site : https://www.has-sante.fr/.
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par l'équipe lors d'une revue de mortalité et de morbidité
[RMM]), le suivi et l'évaluation de deux recommandations, la
participation à une activité de formation et une activité d'éva-
luation de pratique obligatoire spécifique d'équipe (réunion de
pertinence des pratiques).
L'équipe réalise chaque année une évaluation de sa
réponse aux exigences du programme définit par l'orga-
nisme agréé. Cette évaluation, examinée par un expert de
l'organisme agréé, permet de porter une appréciation
externe sur le fonctionnement de l'équipe et sur l'implica-
tion individuelle de chaque médecin. Au vu de cette appré-
ciation, la HAS délivre une attestation de réalisation de la
démarche d'accréditation en équipe ainsi qu'un certificat
individuel d'accréditation aux médecins.

Ce certificat permet d'obtenir pour les libéraux le rembourse-
ment partiel de sa prime de responsabilité civile profession-
nelle et pour les hospitaliers fait partie des critères d'obtention
de la part complémentaire variable.

COMMENT S'ENGAGER EN ÉQUIPE ?

Fondée sur une relation de confiance établie entre l'équipe et
l'organisme agréé (OA), cette démarche s'appuie néanmoins
sur quelques informations administratives préalables permet-
tant d'inscrire cette équipe dans le système d'information et
définir les futures échéances d'accréditation des médecins.

Figure 1. (Suite)
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Figure 1. (Suite)

Accréditation en équipe : mode d'emploi Le point sur. . .

F43



Figure 1. (Suite)
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Figure 2. Rejoindre une équipe. Document de la Haute Autorité de santé disponible sur le site : https://www.has-sante.fr/.
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Si vous êtes intéressés, déterminez dans votre équipe un
référent.

Comment créer votre équipe en tant que médecin
référent

Conditions

Pour créer une équipe, un médecin doit être engagé ou accré-
dité et ne pas déjà faire partie d'une équipe.
Le médecin à l'origine de la demande de création est identifié
comme référent et les autres médecins sont identifiés comme
membres de l'équipe.
Une équipe a un et un seul référent.
Pour entrer dans une équipe un médecin doit être invité par le
référent ou faire une demande d'entrée dans l'équipe et ne doit
pas être en période de bilan.

La composition de l'équipe est validée par l'expert de l'orga-
nisme agrée.
Une fois que l'équipe est accréditée, seul des médecins accré-
dités pourront la rejoindre.
La composition de l'équipe ne peut pas être changée en phase
de bilan de l'équipe.

Modalités

Voir la fiche pratique 1 (Fig. 1).

Comment entrer dans une équipe ?

Conditions

Pour pouvoir entrer dans une équipe il faut :
� être engagé (si l'équipe n'est pas encore accréditée) ou
accrédité ;

Figure 2. (Suite)
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� être de la même spécialité ;
� ne pas être déjà dans une autre équipe ;
� ne pas être en période de bilan.

Modalités

Voir la fiche pratique 2 (Fig. 2).

COMMENT FAIRE EN CAS DE PROBLÈME ?

Contacter les gestionnaires de l'OAAFU (secretariat@
urorisq.org).

Remerciements
Remerciements à la HAS pour l'autorisation d'utilisation des fiches
pratiques.

Déclaration de liens d'intérêts
Les auteurs déclarent ne pas avoir de liens d'intérêts.

Points essentiels à retenir

� L'accréditation en équipe est une manière plus
cohérente de valider cette démarche volontaire de
gestion des risques.

� Le programme OA AFU de l'accréditation en équipe
comporte annuellement la déclaration d'un EIAS par
membre de l'équipe, le suivi et l'évaluation de deux
recommandations, la participation à une activité de
formation et une activité d'évaluation de pratique
obligatoire spécifique d'équipe.

� Il faut choisir un référent d'équipe qui sera l'interlo-
cuteur avec l'organisme d'accréditation et l'expert qui
gérera l'équipe.
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